




































LES AVATARS DE LA NOTION D'HYGIENE ... ET DE LA
CONDITION DE "STUBIER" JUSQU'AU XVlllè SIECLE

• Considérations générales

En France, l'accession au pouvoir des MEDICIS n'apporta pas dans l'hygiène les
raffinements esthétiques de la Renaissance italienne. En revanche, les monarques
mirent à la mode cosmétiques et parfums, instruments d'une propreté superficielle, toute
d'apparence, conforme aux décrets de l'Eglise catholique, tandis que la religion
protestante se montrait favorable à la reprise et à la réhabilitation des ablutions
corporelles.

Mais prendre un bain était alors une pratique exceptionnelle, envisagée surtout à
l'occasion d'un grand départ... ou d'une rencontre galante. Pendant ce temps, poux,
puces, teignes proliféraient à qui mieux mieux jusque sous les augustes perruques des
souverains. La peste continuait tranquillement à sévir... et les barbiers-chirurgiens à
friser les cheveux.

Fut-œ pour prévenir un conflit que l'on sentait certainement poindre à l'horizon?
En décembre 1637, Louis XIII fonda le corps des "barbiers-barbants", interdits de
chirurgie, différent de celui des "barbiers-chirurgiens". Après lui, poussé par quelques
esprits éclairés, Louis XIV signa le 23 mars 1673 un Edit qui reconnaissait la propreté
d'utilité publique, en créant la classe des "barbiers-baigneurs-étuvistes-perruquiers",
prouvant par là que les statuts de 1498 avaient été bien oubliés ! Les "toalettes"
existaient, certes, surtout dans les chambres féminines, pour l'utilisation des fards et
des parfums. Mais se baigner devenait une autre affaire! CLOUET avait bien laissé un
charmant "Bain de Diane", mais combien de dames, hormis la favorite de HENRI Il,
connaissaient ce raffinement? Quant aux hommes....

L'Edit royal suscita de violentes réactions parmi les autorités politiques et surtout
religieuses : les une soutenant les autres, on brandit les foudres et les interdits qui
allaient des simples menaces aux peines de prison, et ce, jusqu'au début du XVlllè
siécle.

Parodiant un vers célébre, nous pourrions à notre tour déclarer : "Enfm, Jean­
Jacques vint 1" et. avec notre Rousseau, l'époque du retour à la nature. L'eau reprend
peu à peu la place qu'elle avait perdue quant à ses vertus d'hygiène et de beauté.
Retour de "Diane au bain" sous la palette de Watteau et de Boucher.
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Plus prosaiquement, Théodore TRANCHIN, Premier médecin du DUC
d'ORLEANS remet à la mode, dés 1766, la gymnastique raisonnée, bien oubliée et
l'hygiéne naturelle. Le corps médical, acquis en partie aux théories nouvelles met en
garde contre les méfaits de la saleté ; il faut maintenant veiller à ce que les pores de la
peau ne soient pas obstrués. Quelle volte-face en trois si ècles !

Les baignades en riviére furent prescrites pour conserver la santé. Les bateaux
parisiens permettant de se baigner sans danger formèrent les premiéres piscines
populaires et l'hydrothérapie nail à PARIS en 1761, la Faculté proclamant l'utilité
publique des douches. De grands articles de l'Encyclopédie rédigée de 1751 à 1780
sont réservés aux bains. MONTPELLIER n'était pas en reste ! Quelques temps avant
cette parution, GUERIN, Montpelliérain, avait inventé une machine destinée à faire
prendre des "bains médicinaux", entiers, demi, de vapeur ou de fumigation, et cette idée
fut exploitée ici-même par la suite.

Mais les habitudes sont longues à se modifier! A la fin du XVIIlé siècle, la
majorité de la population ne se lavait toujours pas ; le bain restait exceptionnel.
Cependant le corps des "barbiers-perruquiers-baigneurs';;tuvistes" foncfionnalt toujours,
peu ou prou.

Et que devenions-nous à MONTPELLIER pendant ce temps-là?
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• l'Edit de mars 1673 ... et la suite

Peut-être serez-vous étonnés de la présence, dans la corporation du nom de
"perruquier". C'est que l'usage des perruques s'était introduit en France à la fin du régne
de Louis XIII. "Les hommes ont trouvé beau de se faire raser la tëte et de porter des
penuques de cheveux de femmes ", raille-t-on. El nous trouvons aux Archives
Municipales de Montpellier, un document du 22 décembre 1712 : "Nous avons par la
présente permis et accordé, audit Estienne GIMEL, habitant de la ville de
MONTPELLIER de faire fonction de barbienr-penuquier-baigneur-étuviste ". Ces quatre
activités semblent avoir été confondues et n'en faire qu'une.

Par l'Edit de mars 1673, Louis X I V avait non seulement créé la maitrise de
"barbier-perruquier-baigneur-étuviste", mais il en avait fixé le nombre : 200 à PARIS et
20 dans toutes les villes de Chambre Souveraine, dont MONTPELLIER. Cependant, en
novembre 1692, un nouvel Edit porte à 30 le nombre des maîtrises ; sans doute le trésor
royal avait -il besoin d'être renfloué : la rnaltnse se vendait 2230 livres, dont une partie
tombait dans l'escarcelle du monarque. Nous avons ici, aux Archives Municipales de
Montpellier, un acte de vente de charge daté du 18 novembre 1690. Les "barbiers­
perruquiers-baigneurs-étuvistes" peuvent tenir boutique, avoir placard et enseigne (un
bassin jaune) et se prévaloir de l'inscription "céans on fait le poil", selon le réglement de
1692. Les lettres de réception à celte maltrise, pour laquelle il est comme pour les
autres, besoin de faire un "chef d'oeuvre", sont accordées par le juge-mage.

Pour éviter la concurrence, l'admission des nouveaux maîtres est soumise à des
règles strictes; le nombre de boutiques restant contingenté, la profession va créer des
sortes de dynasties, la maltrise passant du père au fils, au gendre et même aux
neveux ; les étrangers n'ont droit à la maltrise que dans la mesure des places vacantes,
d'autant plus rares que, jusqu'à la Révolution, les veuves garderont le droit de tenir
boutique, aidées d'un compagnon agréé : ou bien elles pourront "arrenter" leur boutique
mais seulement à un homme de métier possédant la rnaltrise.

Les Archives Municipales de Montpellier possèdent aussi, entre autres, un
"Registre de la Communauté des Barbiers-Penuquiers-Baigneurs-Eluvistes en la
présente ville de MONTPELLIER contenant cent-trente feuillets commencé la présente
année 1699 éfant syndics les sieurs DUPIN et PEIROT". Nous y trouvons un "Catalogue
des Maîtres Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-Etuvistes" de celte année : il compte vin9t­
sept membres, assemblés le 25 août au Couvent des R.P. de la Trinité pour arrêter les
comptes des syndics sortant et nommer les nouveaux, à celte fête de la St Louis.
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Nous y trouvons aussi mention de l'Edit d'octobre 1701 qui crée et établit des
places héréditaires de barbiers-perruquiers-baigneurs-êtuvistes "dans toutes les villes
du royaume, terres, pays, seigneuries" régularisant ainsi un état de fait, ce qui laisse
supposer que la Communauté jouissait de quelque poids aupr ès des autorités... ou
qu'elle obtenait peut-être ainsi quelque compensation. En vertu de quoi , Bernard
DUPIN, fils d'André, syndic, sera nommé le 1er mars 1704 "à l'une des places de la ville
et des faubourgs de MONTPELLIER", après avoir prêté serment devant le juge-mage. Il
sera enregistré le 20 août 1705. A ce sujet, une proposition du sieur BRUGUIERE,
syndic, le 20septembre 1705 fait l'unanimité : "l'enregistrement doit être fait au lieu et à
l'heure que les syndics jugeront à propos", après visite à tous les martres de corps et
paiement des droit d'enreg istrement sous peine de poursuites. Manifestation d'autoritè
ou précaution contre les mauvais payeurs?

Mais en même temps, le nombre des maîtrises est doublé sans aucun
dédommagement pour les anciens martres qui vont devoir partager leur clientè ie avec
les nouveaux venus. En contravention avec l'Edit de 1792, le commerce des cheveux
est devenu libre. Les réclamalions pleuvent "les contrevenants font cuire tes pâtes dans
les lieux où ils travaillent en secret dans une étuve propre à cela" ; n'oublions pas que
les perruquiers-barbiers étaient aussi étuvistes.

Beaucoup de perruques sont tabriquées à moindre frais à GENEVE et dans les
Dombes; elles sont moins chères sur le marché, d'oû appauvrissement des maîtres.
Dans une lettre des martres barbiers-perruquiers de MONTPELLIER et leurs veuves
"sur le fait des perruques " adressée à "Monseigneu ~' (l'Intendant du Languedoc sans
doute) les Montpelliérains se plaignent : "la seule pauvreté, . 'écrivent-ils, a empêché
jusquisy que le nombre des trente derniers maitres n'a pu être remptî". Qui achèlerait
2230 livres une maîtrise qui peut être dévaluée d'un seul trait de plume?

En tait, comment fonctionnait ce corps des barbiers-perruquiers-baigneurs­
etuvistes?
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• La communauté montpelliéraine des barbiers-perruquiers-baigneurs-étuvistes

Les statuts de 1692 avaient organ isé la profess ion. A la tête, le Lieutenant du
Premier Barbier du Roi, Maître Perruqu ier de la ville: puis deux jurés élus pour un an :
venaient ensuite un prévôt et deux syndics chargés des affaires de ladite Communauté.

Un état des finances devait être établi tous les trois mois.

Tous les maîtres versaient chaque mois à la Communauté une cotisation de
quinze sols et les employeurs devaient déclarer non seulement leurs appren tis, mais
encore leurs serviteurs puisque ces derniers les aidaient dans leur tâche .

La Communauté se réunissait, sur convocabon du Premier Chirurgien du Roi, par
billet en bonne et due forme. Comme elle n'avait pas de siêge fixe, les réunions se
tenaient souvent au domicile d'un des syndics. Mais elles étaient parfois si houleuses
que les voisins s'en plaignaient! On alla même, le 9 octobre 1741 jusqu'à envoyer au
Sénéchal une supplique lui demandant de faire respecter les lellres patentes de 1725
qui réglaient strictement le rituel des réunions. On peut lire , dans l'exposé des motifs : "/1
arrive dans toutes les assemblées que certains mal/res parlent avant qu'ils soient à leur
rang, crient, se manquent de respect les uns envers les aufres, se querellent au point de
se bastre, s'insultent j urent et blasphément le Saint Nom de Dieu, enfin c'est un
désordre affreux qui est cause que l'Assemblée se sépare sans rien délibérer et les
affaires du Corps en souffrent."

Il fallait alors aller chercher asile ailleurs. Et où être plus au calme que dans un
Couvent ? Il existe un billet, daté du 28 octobre 1730, convoquant la Communauté "à
deux heures de relevée" dans la Chambre de Jurande du Couvent des Carmes
Déchaussés ; la "mission" consiste pour les syndics à « lancer un emprunt pour payer la
taxe due au Roi par la Communauté des Corps ».

Est-elle si pauvre ? Elle recevait les charges vacanles de maîtres
démissionna ires ou décédés, ou des propriétaires non assermentés, et les revendait ou
faisait exploiter par des titu laires de maîtrises ; elle percevait des droits des uns,
constituait des rentes aux autres . Ces "arrentements" étaient certain ement une bonne
affa ire, puisque nous en trouvons mention dans le contrat de mariage daté du 9 juin
1753, passé entre Charles de MONDOR et Anne-Ma rie de SERRES : une partie de la
dot est consbtuée par une rente que le père de la mariée reçoit des maîtres perruquiers­
barbiers-étuvi$tes de MONTPELLIER. L'hôpital St Eloi était aussi bénéficiaire d'une de
ces rentes : et Madame de BOUSSAIROLLES, née CAMPAN profita de l'une d'elles
pendant de trés longues années.

Une des tâches essentielles était de faire respecter les statuts et "de poursuivre
là où il appartiendra ceux quy travaillent dudiJ mestier.. sans lettres ny provisions...
attendu que cela est formélement contraire à l'article seize de nos statuts".

Ce texte date du 5 novembre 1710.
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Outre cela, les syndics avaient aussi à régler les factures. Nous en avons une de
l'imprimeur Martel, datée du 16 octobre 1752 , pour impression des catalogues des
maîtres et des billets d'assemblée.

Il fallait aussi garder trace des réceptions à la maîtrise, de l'enregistrement des
apprentis, des baux de cession ; les Archives Municipales de Montpellier possèdent
ceux des années 1743 à 1770. Mais bien avant cette date, un acte notariè du
g janvier 1709, indique que GARALLE (?) veuve du Maitre Perruquier Claude
CHABERT arrente sa boutique à Pierre DESSOMBS perruquier de la ville qui devient
locataire des privùéges moyennant une rente de 40 livres paran".

Mais les choses ne se passaient pas toujours dans des formes aussi légales. Il y
eut en 1727 réclamation contre les veuves qui remettaient le privilège à leur gré, à qui
bon leur semblait, sans passer par l'intermédiaire du Corps, ce qui était manque à
gagner pour ce dernier, et surtout sans se soucier de savoir si leur acquéreur avait ou
non sa mallrise. Ainsi les Maîtres écrivent à leurs syndics pour savoir "si dans leur
Communauté existe un Maitre ayant pris un associé dépourvu de Lettres Patentes".
Pourtant, dès le 22 mars 1724, l'Intendant de BERNAGE avait demandé la liste des
Maitres avec noms, surnoms et date de leur réception. Mais il y eut toujours des abus !
On signale déjà en 1698 des gens qui travaillent sans avoir la maîtrise: du travail au
noir, déjà!

Les membres de la Communauté eux-mêmes n'étaient pas à l'abri des
réclamations des autres membres. Nous savons ainsi qu' "ù a été donné pouvoir aux
syndics assistés des Sieurs CHIFLOT et Jean VACASSY de se transporter chez un
avocat pour consulter l'article 41", au motif que "le Sieur JAMEL a deux ateliers : une
boutique à l'Esplanade, l'autre Grand'Rue contre les dispositions de l'article 41 des
statuts de 1725 qui prévoient 20 livres d'amende et 100 livres de dommages et intérêts
contre chacun des contrevenants". Tout aussi révélatrice est celle de
Mademoiselle Thérése BOICHON, veuve de Pierre MEJEAN, Maître Perruquier,
Barbier, Stubiste . Elle attaque la Communauté dans son ensemble pour ne pas avoir
poursuivi "des personnes qui donnent à baigner sans en avoir le droit" et demande "une
saisie des cuves et autres choses", plus 1000 livres de dommages et intérêts.

Une autre source de tracas étaient les litiges à régler avec les autorités civiles et
religieuses.

Il Yeut, en 1732, toute une correspondance au sujet de la Procession de la Fête­
Dieu à laquelle les Perruquiers-Barbiers-Baigneurs-Etuvistes assistaient pour la
premiére fois en tant que Corporation . Il fallait dûment établir les préséances ! De
même, le Corps se refusait à être confondu avec celui des artisans pour ies patrouilles
de nuit. N'avait-elle pas engagé, en 1758, un milicien portant chapeau brodé et culotte
de peau?
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Et les procès ! Le poste de syndic devait être bien "juteux" car on note en date du
18 octobre 1719 une assignation contre deux syndics qui ne veulent pas rendre les
comptes de leur annèe de magistrature. Dix ans plus lard, le 4 novembre 1729, c'est "le
Sieur Jean RICHER, Martre du métier et Lieutenant du Chirurgien du Roi" qui ne veut
pas signer la clôture des comptes. Il fut accusé de mettre "du dézordre dans le Corps et
de vouloir le ruiner".

Tous ces maîtres ne semblaient pas d'une probitè à toute èpreuve. Témoin le
procès que DUBACQ, père et fils, firent aux syndics de la Corporation et dont les actes
vont du 10 janvier 1757 au 29 novembre 1758 sans que les choses semblent avoir été
réglées.

Le plus simple, pour s'y retrouver dans tout le jargon judiciaire est de rapporter
ici, sans en changer un mot, le "précis" rédigé sur cette affaire : "DUBACQ père fut
perruquier à MONTPELLIER pendant vingt ans au bout desquels il vendit son privilège
au Corps, pour en acheter un autre à CETTE où il se retira.

DUBACQ fils apprit le métier sous les yeux de son père et après s'être
perfectionné dans les principales villes du Royaume, il acheta un privilège à
MONTPELLIER au prix de 1 900 livres. Quand il voulut étre reçu, on lui dft que non
seulement il seraft trafté en étranger (contrairement à l'Edft de 1701), mais encore qu'il
lui en coOteraft 500 livres de droft d'entrée, et un pain de sucre pour chaque martre.
L'Ordre fut si absolu que, si on evei: différé jusqu'au lendemain à se déterminer, il devaft
en cooter 200 livres de plus. " Ou il fallaft payer, ou s'exposer à un procès qui n'eutei:
jamais fini. Dans cette cruelle alternative, les Exposants prirent le parti de se retirer
devant le juge-mage, qui leur concéda acte de la déclaration qu'ils firent, qu 'ils
n'entendaient subir la loi qui leur avaft été imposée que pour se rédimer des vexations .
dont ils avaient été menacés, se réservant après la réception, de demander la ré,s~it"b ,,~

de ce qu'on les auraft forcés à payer injustement".

Ce que le "précis" ne dit pas, c'est que "ensemble des pains de sucre s'élevait à
deux quintaux ; qu'il y eut une vérilable situation de force, au moment de donner les 500
livres supplémentaires qu'on mit dans un chapeau pour faire entendre à l'ensemble des
maîtres qu'elles avaient été remises, alors que seuls les syndics s'étaient occupés de la
transaction ; que le "chef-d'oeuvre" indispensable avait consisté à nouer la perruque du
Doyen ; que 54 livres avaient été payées pour de "prétendus honoraires" des
lieutenants, doyen, syndics, anciens syndics et greffier. Bref, si "épices" il y a eu, elles
ont été bien salées!

Mais la profession avait bien du mal à se faire respecter; un peu partout elle se
défendait bec et ongles. Le 4 septembre 1764, un arrêt du Parlement de Toulouse
faisait "règlement en faveur des Maitres-Perruquiers de la ville contre les Chamberlans"
et autres particuliers quels qu'ils soient, leur interdisant de "faire les barbes, friser,
pomader et accomoder les cheveux tenant par les racines... ou les perruques".
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Mais l'acte le plus spectaculaire fut l'interminable procès qui vit s'affronter ici
Perruquiers-Barbiers-Etuvistes et Chirurgiens. Ce fut une longue bataille autour de
l'article 43 des lettres patentes du 6 février 1725. Il Y est précisé "Aux seuls Barbiers,
Perroquiers, Baigneurs el Eluvis/es appartiendra le droit de faire le poil, bains,
pettucues, étuves et toute sorte d'ouvrages de cheveux, tant pour hommes que pour
femmes, sans qu'autres puissent s'y entremettre à peine de confiscation des ouvrages,
cheveux et ustancilles el de 100 livres d'amende, sans préjudice du droit que les
Chirurgiens ont de faire le poil et les cheveux, et de tenir bains et étuves pour leurs
malades seulement".

Ce dernier membre de phrase fut naturellement interprété au mieux de leurs
intéréts par les chirurgiens qui faisaient fonctions de barbiers pour leurs malades mais
aussi pour les bien portants ; d'autant qu'un texte des Archives de la Faculté de
Médecine comporte ces mots : "Un membre du corps donne pour certaine la ruine des
chirurgiens s'ils ne peuvent plus accommoder les perruques et les cheveux". En 1637,
les perruquiers firent enlever par huissiers dans les boutiques de Chirurgiens "toutes les
perruques frisées et les fers à friser ou à retrousser les moustaches". Les Chirurgiens
perdirent leur procès , mais en 1774, une lettre adressée au syndic invoque encore
l'article 36 qui concerne seulement les bains , seuls soins autorisés aux Chirurgiens pour
leurs malades, la "barbette" étant exclue.

C'était vraiment couper les cheveux en quatre!

Les Perruquiers-Baigneurs-Etuvistes avaient attaqué sur un autre front: celui des
"garçons-barbiers qui sont chez les Maitres Perroquiers que les Chirurgiens reçoivent
dans leurs boutiques au préjudice des Maitres Perruquiers" et au m épris de l'article 35
des lettres patentes.

Les chirurgiens à leur tour font réclamation à propos de garçons ayant autrefois
travaillé chez l'un des leurs et protestent : "ayant besoin d'un garçon barbier,
accommodeur et étuviste...", ils n'en trouvent aucun de compétent "ces garçons n'ayant
été occupés qu'à faire la barbe et accommoder les cheveux et les perruques et employé
aux étuves". Et qui étaient-ils , ces garçons-là?
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• Les Garçons Perruquiers-Barbiers-Baigneurs-Etuvisles

"Avant d'étre capitaine, il faut étre matelot", chante-t-on. Comme dans tous les
métiers, il fallait faire ses preuves pour devenir Maître-Perruquier-Barbier-Baigneur­
Etuviste. Et comme tous les compagnons, les Garçons faisaient leur Tour de France,
sauf peut-être ceux qui héritaient de la charge de leur pére. Une lettre du 7 août 1737,
envoyée au syndic de la corporation signale que l'un d'eux "n'a pas logé chez la mère
mais bien au maure et ne voulait pas s'arréter disant qu'il voulait aller à BORDEAUX ou
à NANTES". Cette mention de la "Mère" signifie bien qu'ils avaient leur place dans la
maison des compagnons.

Ces garçons qui restaient parfois plusieurs années chez le même maître
semblaient donner bien des soucis et les syndics recevaient nombre de plaintes ; de
BEAUCAIRE, en 1763 où l'on recherche un garçon perruquier indélicat : portrait,
Vêtements, accent, tout est mentionné ; d'AIX en 1787, qui envoie une circulaire
concernant des garçons qui contrefont la signatures des syndics "pour se soustraire aux
lois sagement établies" par lettres patentes de décembre 1782 ; si bien que pour éviter
toute fraude, les maîtres vont déposer leur signature. Comportement, activités, moralité,
tout était surveillé et les communautés de NANTES, ROUEN, ARLES, TOULOUSE
envoient à celle de MONTPELLIER leurs modèle des certificats à présenter par les
"impétrants", en engageant vivement notre ville à procéder de la mêmefaçon.

Que de soucis pour les syndics !

Cette grosse corporation finit par se scinder. Les Perruquiers-Barbiers-Etuvistes,
nous le savons par les comptes de leur communautè, sont au nombre de cinquante­
deux en 1782. En 1783, les Perruquiers prennent le large et nous nous trouvons
maintenant face au corps des Barbiers-Baigneurs-Etuvistes.

Il n'apparaît pas en tant que tel dans le cahier de Doléances destiné aux Etats
Généraux de 1789. Seuls les Perruquiers revendiquent.

Mais toutes les corporations furent abolies en 1790 et ainsi disparut celle de nos
Baigneurs-Etuvistes.

Le métier subsistant cependant et nous allons tenter de suivre la destinée de
quelques baigneurs et de leurs établissements.
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Nous avons abandonne nos Perruquiers - Baigneurs - Etuvistes en pleine Révo lution,
privés du soutien de leur corporation dissoute. Il est vr ai, nous l'avons vu, qu'elle n'était pas
exempte de reproches et que depuis quelques années déjà, elle allait vers sa fin.

Des habitudes différentes, des notions plus développées d'hygiène, la formation d'une
nouvelle classe sociale, la bourgeoisie, sonnèrent le glas de la profession telle qu 'elle s'etait
pratiquée pendant des siècles ~ l'autorité politique s' en mêlant dans un souci d'évolution
sociale, bains et douches, publics ou privés, firent leur apparition, et les « étuvistes »

s'appelèrent désormais tout simplement « baigneurs ».
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